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Merci à tous ceux qui ont participé au concours de photos!



Chers concitoyens, 
 
Après quelques mois de services à distance, nous voici enfin prêts à vous accueillir en personne à nouveau.
Comme ailleurs, il vous sera demandé de vous nettoyer les mains à votre arrivée. De plus, nous éviterons
d’accueillir plus d’une personne à la fois et nous désinfecterons les lieux entre chaque visite. 
 
Bien qu’il soit toujours plus plaisant de se voir, nous vous encourageons à procéder à distance (téléphone ou
courriel) lorsque cela est possible pour vous. Néanmoins, soyez assurez que nous serons disponibles pour vous si
vous préférez être répondu en personne. 
 
 
 
Téléphone : 819-353-1242
Courriel : info@saint-samuel.ca
Facebook : www.facebook.com/municipalitestsamuel
Page Web: saint-samuel.ca
 

Message de la municipalité
 



Transferts relatifs à des ententes : 242 815 $  (sécurité civile, voirie municipale et activités récréatives)
Taxe foncière générale : 600 586 $

La voirie municipale : 585 737 $ 
La sécurité publique : 206 058 $ 
L'administration générale : 204 421 $ 
L'hygiène du milieu : 151 561 $
L'aménagement et l'urbanisme : 68 707 $ 
Loisirs et culture : 71 812 $

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, en cette séance ordinaire du
conseil municipal du 4 juin 2020, je fais rapport aux Samueloises et Samuelois des faits saillants du rapport
financier et du rapport du vérificateur externe, pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2019, tel que
vérifié par la société de comptables professionnels agréés Groupe RDL, (s.e.n.c.r.l).
 
 
Réalisations 2019
 
L'exercice financier 2019 s'est soldé par des revenus de la taxe foncière de 600 586 $  et sensiblement les mêmes
qu'en 2018 :
 

 
Les principales dépenses de la municipalité en 2019 ont été par ordre d'importance :
 

 
Un autre impact sur l'exercice financier 2019 sont 2 glissements de terrain consécutifs qui se sont produits au
printemps 2019 en bordure de la rivière Bulstrode. Nous avons dû réagir rapidement afin de sécuriser les lieux et
protéger l'infrastructure routière et ainsi éviter la fermeture complète du rang 2.
 
Afin d'assurer aux citoyens le déneigement rapide et efficace des rues, la municipalité a procédé à l'acquisition
d'un tracteur et d'un souffleur. 

 

 

Rapport du maire des faits saillants du 

rapport financier 2019 Saint-Samuel

Également, les membres du Conseil ont approuvé l'acquisition d'une génératrice au
Centre Multifonctionnel afin de servir de centre d'accueil et d'hébergement en cas de
sinistre majeur ou de panne électrique généralisée.
 
 
 
 
Camille Desmarais, maire



Merci à tous les participants de l'édition 2020 du concours « Photographie ton Saint-Samuel » organisé par
Stéphanie Roy. Tout d'abord, un énorme merci à Stéphanie pour la belle initiative et le suivi du concours. Ensuite,
félicitations aux trois gagnantes qui recevront une carte cadeau de 20$ à l'endroit de leur choix. Comme nous ne
pouvons pas exposer les photos pour l'instant, voyez-les en page couverture du présent journal et appréciez la
beauté de notre municipalité. 

 

 

Concours de photos et boîtes aux lettres
 



Où en est-on? 
M I S E  À  J O U R  D E  L ' I M P A C T  D E  L A  C O V I D - 1 9  À  S A I N T - S A M U E L

Suite aux récentes précipitations, la SOPFEU a levé son interdiction de
faire des feux à ciel ouvert pour plusieurs régions, dont la nôtre. Cette
levée date du 24 juin et peut changer selon la température. À Saint-
Samuel, les feux à ciel ouvert sont acceptés mais nécessitent un permis.
Celui-ci est gratuit et s’obtient en appelant à la municipalité.
Sachez que vous n'avez pas besoin d'un permis pour faire un feu de
plaisance si vous avez un foyer avec pare-étincelles. 

Le 17 juin dernier, la bibliothèque a repris ses activités avec son horaire
régulier, soit les mercredis de 15 h à 19 h. Vous pouvez maintenant vous
présenter sur place, mais aucune circulation n’est permise à l’intérieur de
la bibliothèque. Vous pouvez réserver vos livres sur BIBLIO&CIE et faire
parvenir vos demandes par courriel à biblio137@reseaubibliocqlm.qc.ca
ou par téléphone au 819-353-2642.

Feux à ciel ouvert

Centre Multifonctionnel

L'état d'urgence sanitaire étant encore d'actualité, le gel du
taux d'intérêt perdure pour les montants en souffrance à
partir du 7 mai.
Pour l’instant, le conseil municipal du 7 juillet est prévu à huis-
clos. La municipalité se conforme aux directives de la
Fédération québécoise des municipalités (FQM). Bien que
certains rassemblements intérieurs soient à nouveau permis,
la FQM a demandé aux municipalités d’être patientes dans
l’attente de précisions du gouvernement à ce sujet. Nous vous
aviserons sur Facebook dès que nous en saurons plus. 

La municipalité évalue présentement la possibilité de reprendre la
location de salle et les activités au Centre Multifonctionnel. Surveillez la
page Facebook de la municipalité pour rester à jour ou appelez-nous au
819-353-1242 si vous avez des questions.

Bibliothèque



Porter des vêtements longs et de préférence pâles
Appliquer un chasse-moustiques contenant du DEET ou de l’icaridine
Demeurer dans les sentiers 
Éviter de marcher dans les herbes hautes et les feuilles mortes

Retirer la tique dès que possible 
Appeler au 811 (une médication préventive pourrait être nécessaire)
Conserver la tique dans un contenant hermétique  pour la faire analyser
Si possible, soumettre une photo de la tique au site https://etick.ca/fr 

La maladie de Lyme est présente au Québec et peut avoir de très graves conséquences sur la santé. Le risque de
contracter cette maladie à Saint-Samuel est assez faible, mais tout de même présent. Des cas ont d’ailleurs été
recensés non loin d'ici. Voici un bref message préventif inspiré d’une communication de Dre Caroline Marcoux-Huard,
médecin-conseil pour la Direction de santé publique et responsabilité populationnelle du CIUSSS de la Mauricie-et-du-
Centre-du-Québec.
 
La maladie de Lyme est causée par la piqûre d’une tique à pattes noires infectée. Ces tiques ne sautent pas, mais
s’accrochent aux personnes et animaux qui circulent à proximité d'elles. Les tiques vivent surtout dans les endroits
humides tels les forêts, les boisés, les herbes hautes, les jardins,  les plates-bandes et les feuilles mortes.   
 
Voici quelques mesures préventives pour éviter de se faire piquer :
 

        
En cas de piqûre :
 

 
Attention: ceci n’est qu’un bref résumé. Pour accéder à toute l’information, référez-vous au document d’origine. Celui-ci
est disponible sur la page Web de la municipalité à l’adresse saint-samuel.ca. 
 
Bon été, soyez prudents! 
 
 

Prévention : la maladie de Lyme



75 % des victimes en 2019 ne portaient pas de VFI
Il y a consommation d’alcool dans 31 % des incidents mortels survenus en 2019
Sur l’eau, une consommation en vaut 3

La saison estivale étant maintenant à nos portes, de nombreux plaisanciers sont prêts à utiliser leurs embarcations et
naviguer sur les différents plans d’eau du Québec. Les patrouilleurs nautiques de la Sûreté du Québec, qui voient à la
sécurité des plaisanciers, seront à nouveau présent cette saison pour veiller à la sécurité de tous.
 
Dans le contexte actuel de la Covid-19, en plus d’effectuer vos sorties sur l’eau dans le respect des mesures de
préventions recommandées par la Santé publique, vous devez vous assurer d’avoir à bord tout le matériel de sécurité
nécessaire prévu par la loi selon le type d’embarcation que vous possédez. Pour avoir la liste complète, consultez le
site de la Loi sur la marine marchande.
 
Prêt à prendre la voie navigable? Afin que la pratique de vos activités nautiques s’effectue en toute sécurité, la Sûreté
du Québec tient à vous rappeler quelques informations importantes. 
 
Le saviez-vous?

            (Source : Société de sauvetage)
 
Vêtement de flottaison individuel (VFI)
Chaque année, le non-port du VFI est le facteur contributif le plus important lors d’événements nautiques mortels. Le
capitaine doit transporter un VFI approuvé et de la taille appropriée pour chaque personne à bord de l’embarcation.
Le port du VFI est vraiment essentiel et fera assurément une différence en cas d’incident. Il est fortement
recommandé de le porter en tout temps. 
 
La consommation d’alcool et drogues
Le deuxième facteur contributif aux événements nautiques mortels est la capacité de conduite affaiblie par l’alcool, la
drogue ou une combinaison des deux. Il faut se rappeler que les effets sont intensifiés avec l’ajout du soleil, les
mouvements de l’embarcation et la fatigue. La capacité du capitaine à conduire l’embarcation s’en veut donc
conséquemment réduites. Ces comportements vous mettent à risques ainsi que les autres usagers, en plus de vous
exposer à des accusations en vertu du Code criminel. 
 
En tout temps la Sûreté du Québec vous incite à la prudence dans le respect des différentes règles entourant la
navigation de plaisance, dont les obligations, en vertu de la Loi sur la marine marchande et les recommandations de
transport Canada. https://www.tc.gc.ca/fra/securitemaritime/desn-bsn-menu-1362.htm
 
Contribuons ensemble à ce que tout le monde revienne à quai en toute sûreté.
 
 
Service des communications et de la prévention
Sûreté du Québec
www.sq.gouv.qc.ca

Prévention : la sécurité nautique
 C O M M U N I Q U É  D E  L A  S U R E T É  D U  Q U É B E C



Prévention : avertisseurs de fumée
U N  M E S S A G E  D E  L A  S É C U R I T É  P U B L I Q U E  D U  Q U É B E C



Ressources
C E S  O R G A N I S M E S  S O N T  L À  P O U R  V O U S !



Divers
D É M É N A G E M E N T  D E  L A  C L I N I Q U E  D E  D A V E L U Y V I L L E



De sauter ou jouer avec les enfants et avoir des pertes
urinaires;
D'entraîner ses abdos et avoir toujours l'air enceinte ou
avoir un ventre relâché; 
De sentir que quelque chose qui nous descend entre les
jambes ou avoir une lourdeur au moindre effort.

Connaissez-vous la rééducation périnéale et pelvienne?
Ce volet de la physiothérapie est, disons-le, un peu tabou, car
il concerne surtout nos parties intimes. En effet, être enceinte
ou avoir eu des enfants peut venir avec quelques petits...
désagréments! 
 
Cependant, ce n'est pas normal :
 

Divers
 

Ces problèmes se préviennent et se traitent! Vous n’avez pas à les subir quotidiennement, et ce, peu importe votre
âge!
 
Voici une adresse Web pour accéder à des mini-formations gratuites sur la rééducation périnéale. C'est un beau
cadeau à se faire pour retrouver la joie de bouger, de s'entraîner et de jouer avec les enfants! Pour plus
d’informations, consultez le lien suivant : https://physiopelvienne.mykajabi.com/inscription7jours

CAPSULES GRATUITES

Avec l’été bien entamé, je vous propose une recette de « Slush » maison de Geneviève O’Gleman,
nutritionniste. Bon rafraichissement à tous! Stéphanie Roy, Technicienne en diététique.

125 ml (½ tasse) de jus de pomme concentré surgelé et non dilué,
mais partiellement décongelé ;
125 ml (½ tasse) d’eau froide ;
500 ml (2 tasses) de glaçons ;
Quelques gouttes de colorant alimentaire au choix.

INGRÉDIENTS:
 

 
PRÉPARATION : Au mélangeur électrique (blender), pulser le jus, l’eau
et les glaçons pour obtenir la consistance d’une « slush ». Ajouter
quelques gouttes de colorant, mélanger et verser dans un grand
verre. Servir immédiatement.

RECETTE RAFRAÎCHISSANTE



Vous avez beau arroser votre jardin, celui-ci s’assèche à une vitesse éclair… Se pourrait-il que la terre soit à nu? En
permaculture, il est recommandé de ne jamais laisser de terre à découvert. Pour  ce faire, une des pratiques consiste à
recouvrir le sol de paillis végétale. On appelle cette pratique le paillage. On couvre le sol de paille, de tonte de pelouse, de
feuilles ou même d'aiguilles de pin. Boudées au Québec à cause de leur réputation d’acidifier le sol, les aiguilles de pin sont
pourtant bien populaires aux États-Unis. Acidifient-elles vraiment le sol? Je n'essaierai pas de vous convaincre. Je vous laisse
plutôt faire vos recherches et le découvrir par vous-mêmes. 
 

Le paillage offre beaucoup d’avantages. En plus de limiter les herbes indésirables, un paillage bien épais gardera l’humidité de
votre sol en y limitant l'évaporation.  En évitant l’assèchement répétitif de la terre, il évite un stress aux plantes. Ce n'est pas à
négliger, car une plante moins stressée est moins vulnérable aux maladies et aux ravageurs. Attention toutefois de ne pas trop
couvrir la base des liliacées comme les oignons et l’ail. Un manque de circulation d'air près de leur bulbe pourrait leur être
dommageable.  
 

En plus de prévenir l’assèchement, le paillis végétal nourrit le sol. En effet, à mesure que la matière se décompose, elle se
transforme en humus au grand bonheur de votre sol et de vos plantes actuelles et futures. Dans le même ordre d'idées, le
paillage améliore la structure du sol et y nourrit les micro-organismes. On aime ça!
 

 

Bonjour! Nous recherchons une nounou pour nos trésors! À partir
de septembre, 36h sur 4 jours (possibilité d’une journée de moins
si vous préférez).
Un petit peu de cuisine seulement, par contre on aimerait bien
l’entretien ménager hebdomadaire régulier si possible (pas de
lessive). Pas d’écran autant que possible, activités éducatives et
plein air... 
Nous serons déménagés dans notre grande et magnifique maison
située sur une érablière au bord de la rivière. Environnement de
travail exceptionnel et belles cocottes attachantes!
 
Caroline Campbell: 819 314-3010 

Divers
 

CAPSULE JARDIN : « UN PAILLAGE VAUT 10 ARROSAGES »

NOUNOU RECHERCHÉE

Finalement, pourquoi ne pas aussi pailler vos plates-bandes avec ce que vous
avez sous la main? Nourrissez-les de feuilles mortes (gratuites!) plutôt que de
payer pour du paillis de cèdre coûteux et emballé dans un sac de plastique.
 

J'ai écrit ce petit article d’introduction au paillage au meilleur de ma connaissance.
En espérant qu'il vous ait informés,  je vous invite à lire sur le sujet et à vous faire
votre propre idée.
 

Bon jardinage, Jessica Després





Juillet 2020 
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI  
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Août 2020 
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI  
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Briller par l’approche familiale 

      BUREAU MUNICIPAL : 
 140, rue de l’Église Téléphone : 819 353-1242 
 Saint-Samuel (QC)  G0Z1G0 Télécopieur : 819 353-1499 
 info@saint-samuel.ca www.saint-samuel.ca 
 
HEURES D’OUVERTURE : 
 Lundi, mercredi et jeudi : 8 h à 15 h 30  
 
MEMBRES DU CONSEIL : 
 Maire ............................................................................................... Camille Desmarais 
 Conseiller #1 .................................................................................... Sandra Lampron 
 Conseiller #2 .................................................................................... Grégoire Bergeron 
 Conseiller #3 .................................................................................... Patrick Mathis 
 Conseiller #4 .................................................................................... Claudia Doucet 
 Conseiller #5 .................................................................................... Léo Gauthier 
 Conseiller #6 .................................................................................... Martin Tourigny 
 
ORGANISATION MUNICIPALE : 
 Sarah Richard, directrice générale .................................................. dg@saint-samuel.ca 
 Jessica Després, adjointe administrative ........................................ info@saint-samuel.ca 
 Philippe Habel, inspecteur en bâtiment .......................................... philippe.habel@mrc-arthabaska.qc.ca 
 Journal Le Jaseur ............................................................................. journaljaseur@gmail.com 
 Location de salle .............................................................................. 819 353-1242 
 Garage municipal ............................................................................. 819 353-1277 
 Bibliothèque .................................................................................... 819 353-2642 
  
ASSOCIATIONS : 
Comité de l’Âge d’Or .................................... Monique Houle ................................ 819 353-1610 
Comité des axes de la pastorale .................. Gilles Bédard, prêtre ........................ 819 367-2308 
C.S.C / Garderie Trésors de Sam ..................  Erick Bergeron ................................. 819-353-1863 
Chorale ..........  .............................................. Colette Bergeron .............................. 819 353-2918 
Fabrique et Marguilliers ............................... Antoinette Bergeron ........................ 819 353-2201 
Loisirs Saint-Samuel ..................................... Erick Bergeron .................................. 819 353-2642 
Homme Moose............................................. Daniel Thibodeau ............................. 819 353-1355 
 
AUTRES : 
Service incendie .................................911 Ambulance ...................................... 819 758-6732  
Urgence ..............................................911 École Centrale ................................. 819 353-2378   
Info Santé ...........................................811 SPAA ................................................ 819 758-4444 
Police ................................. 819 752-4545 Municar ........................................... 819 758-6868 
Bureau de poste  ............... 819 353-2280 
 
 
HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU DE POSTE : 
 
LUNDI :  ......... 9 H À 12 H – 13 H 30 À 17 H 30  JEUDI :  ........................... 9 H À 12 H – 13 H À 17 H 30 
MARDI :  ........ 9 H À 12 H – 13 H 30 À 17 H 30  VENDREDI :  ................... 9 H À 12 H – 13 H À 17 H 30 
MERCREDI :  .. 9 H À 12 H – 13 H 30 À 17 H 30 SAMEDI / DIMANCHE :  ………………………………. FERMÉ 


	Jaseur juillet 1
	Jaseur juillet 2
	Jaseur juillet 3
	Jaseur juillet 4
	Jaseur juillet 5

